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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 25 février 2018 
enregistrée à son secrétariat le 05 mars 2018 sous le numéro 
0461/083/REC-18, par laquelle monsieur Serge Roberto PRINCE 
AGBODJAN 03 BP : 221 7, Jéricho Cotonou, sollicite le contrôle 
de constitutionnalité de l'alinéa 7 de l'article 1108 nouveau et 10 
de l'article 1165 de la loi n° 2017-40 du 29 décembre 2017 
portant loi de finances, pour la gestion 2018 ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï madame Cécile Marie 
ZINZINDOHOUE et monsieur 
ISSIFOU en leur rapport; 

Après en avoir délibéré, 

José de DRAVO 
Razaki AMOUDA 

Considérant que le requérant expose que la loi n° 2017-40 du 29 
décembre 201 7 portant loi de finances, pour la gestion 2018 a été 
promulguée par le Président de la République en méconnaissance 
de l'article 117 de la Constitution et de la jurisprudence de la 
Cour selon laquelle, « la non transmission à la Cour 
constitutionnelle de ladite loi pour contrôle de sa conformité à la 
Constitution constitue un vice de procédure substantiel qui affecte 
sa validité et sa mise en application » ; qu'il fait griefs aux alinéas 
7 de l'article 1108 nouveau et 10 de l'article 1165 de ladite loi, en 
raison de la suppression de la caution bancaire,,-; que 
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